
 

Séance publique du 14 novembre 2005 

Délibération n° 2005-3040 

commission principale : déplacements et urbanisme 

commune (s) : Rillieux la Pape 

objet : Quartier de la ville nouvelle - Convention-cadre pour la gestion sociale et urbaine de proximité 
(GSUP) - Années 2004-2007 

service : Délégation générale au développement urbain - Direction des opérations  - Politique de la ville et 
renouvellement urbain 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 26 octobre 2005, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

La démarche de GSUP est inscrite au cœur des enjeux du contrat de ville 2000-2006 de 
l’agglomération lyonnaise. Pour la commune de Rillieux la Pape, elle accompagne toutes les étapes du projet 
urbain, permet d’élaborer des réponses collectives et concertées avec les acteurs locaux, collectivités et 
institutions, aux problématiques spécifiques de la Commune et contribue à renforcer l’attractivité de la Commune 
et particulièrement du parc locatif social. Une première convention avait été mise en œuvre entre 2001 et 2003, 
complétée par une année de transition en 2004. 

Lors de l’évaluation des actions du contrat de ville à mi-parcours, en 2004, la démarche de GSUP a 
été une des deux thématiques retenues pour mesurer la plus-value apportée par la politique de la ville sur le 
territoire de la ville nouvelle de Rillieux la Pape. 

Au vu des résultats, ce travail a permis de définir les priorités de la prochaine convention pour les 
années  2004-2007. 

Ainsi la nouvelle convention-cadre GSUP définit les priorités suivantes pour 2004-2007 : 

- renforcer la démarche partenariale, 
- faire des habitants et des associations des partenaires actifs de la gestion du quartier, 
- répondre à une exigence de qualité de prestation, 
- garantir la m ême qualité de service que dans les autres quartiers de la ville, 
- adapter la gestion du service aux spécificités locales, 
- inscrire des clauses d'insertion dans les marchés liés aux actions de la GSUP. 

La convention-cadre n’a pas pour objectif de résoudre tous les dysfonctionnements recensés dans les 
quartiers de la ville nouvelle, mais de fixer des priorités d’intervention dans le cadre du contrat ville, 
complémentaires aux interventions des services de droit commun, et réalistes au regard des moyens 
mobilisables. 

Ces objectifs se déclinent autour de trois thématiques  : 

- l’intervention sur les parties communes des bailleurs, 
- l’entretien et la maintenance des espaces extérieurs, 
- la tranquillité publique. 

Une priorité est donnée aux territoires les plus en difficulté de la ville nouvelle (les Alagniers, Mont-
Blanc, les Semailles, la Velette). 

La mise en œuvre de cette convention-cadre passera par une programmation annuelle des actions 
concernées et de leur financement. 



 2 2005-3040 

En ce qui concerne la programmation GSUP pour l’année 2005, le coût global des actions à lancer est 
estimé à 132 175 € TTC, avec un engagement financier pour la Communauté urbaine d’un montant de 41 390 € 
nets de taxes, au titre de la politique de la ville. 

Le tableau récapitulatif des actions à mener pour l’année 2005, qui indique le montant prévisionnel de 
chacune des actions ainsi que la répartition financière entre les différents partenaires, est annexé à la présente 
délibération ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission déplacements et urbanisme ; 

DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - la convention-cadre de gestion sociale et urbaine de proximité (GSUP) 2004-2007 pour la 
commune de Rillieux la Pape, 

b) - le programme de GSUP de la commune de Rillieux la Pape pour l’année 2005 ainsi que le 
versement de la participation financière de la Communauté urbaine à hauteur de 41 390 €, selon la répartition 
figurant en annexe. 

2° - Autorise monsieur le président à signer la convention-cadre ainsi que les conventions annuelles arrêtant les 
modalités de participation financière entre les différents partenaires concernés, pour les opérations engageant la 
Communauté urbaine en 2005. 

3° - Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits et à inscrire au budget principal de la 
Communauté urbaine - exercices 2005 et suivants - comptes  657 480 et 657 540 - fonction 824 - opération 0452. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 


